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et de services sociaux du Nord-de-l’Île-de-Montréal pour 
un mandat de trois ans à compter du 21 janvier 2019 au 
traitement annuel de 177 070 $;

que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des présidents-directeurs généraux 
et des présidents-directeurs généraux adjoints à temps 
plein des centres intégrés de santé et de services sociaux, 
des établissements regroupés et des établissements non 
fusionnés adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 60-2018 du 7 février 2018 s’appliquent à madame 
Julie Boucher comme présidente-directrice générale 
adjointe du niveau 2.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1436-2018, 12 décembre 2018
ConCernant le renouvellement du mandat de mon-
sieur Yves Morency comme directeur général adjoint 
de la Sûreté du Québec

attendu que le premier alinéa de l’article 55 de la 
Loi sur la police (chapitre P-13.1) prévoit que la Sûreté du 
Québec est administrée et commandée par un directeur 
général, secondé par des directeurs généraux adjoints et 
que le directeur général et les directeurs généraux adjoints 
ont rang d’officiers;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 56 de 
cette loi prévoit que les directeurs généraux adjoints sont 
nommés par le gouvernement sur recommandation du 
directeur général;

attendu que le premier alinéa de l’article 57 de cette 
loi prévoit que le traitement des membres et des cadets de 
la Sûreté du Québec est déterminé par le gouvernement 
qui établit à cette fin, sauf en ce qui concerne le directeur 
général, leur classification, leur échelle de traitement et les 
autres conditions relatives à l’exercice de leurs fonctions;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 57 de 
cette loi prévoit notamment que les décrets de nomination 
des directeurs généraux adjoints déterminent en outre les 
conditions d’embauche qui leur sont applicables;

attendu que monsieur Yves Morency a été nommé 
de nouveau directeur général adjoint de la Sûreté du 
Québec par le décret numéro 1075-2017 du 1er novembre 
2017, que son mandat viendra à échéance le 31 décembre 
2018 et qu’il y a lieu de le renouveler;

attendu que le directeur général de la Sûreté du 
Québec recommande que monsieur Yves Morency soit 
nommé de nouveau directeur général adjoint de la Sûreté 
du Québec;

attendu qu’il y a lieu de donner suite à cette 
recommandation;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Sécurité publique :

que monsieur Yves Morency soit nommé de nouveau 
directeur général adjoint de la Sûreté du Québec pour 
un mandat débutant le 1er janvier 2019 et prenant fin le  
31 décembre 2019, au traitement annuel de 190 575 $, duquel 
sera déduit l’équivalent de la moitié de la rente de retraite 
qu’il reçoit pour ses années de services dans le secteur public 
québécois, et que ce traitement soit majoré et révisé selon 
les règles applicables à un vice-président d’un organisme du 
gouvernement du niveau 6 prévues aux Règles concernant la 
rémunération et les autres conditions de travail des titulaires 
d’un emploi supérieur à temps plein adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et 
ses modifications subséquentes;

que les conditions relatives à l’exercice des fonctions 
de monsieur Yves Morency comme directeur général 
adjoint de la Sûreté du Québec soient celles prévues au 
décret numéro 769-2018 du 13 juin 2018 concernant la 
rémunération et les conditions relatives à l’exercice des 
fonctions des officiers de la Sûreté du Québec, à l’excep-
tion des dispositions particulières relatives à la rémuné-
ration (article 4), au régime de retraite (article 8) et aux 
dépenses de fonction (article 17);

que monsieur Yves Morency continue de participer  
au régime de retraite de l’administration supérieure 
(RRAS) adopté par le décret numéro 960-2003 du  
17 septembre 2003 et ses modifications subséquentes et au 
régime de prestations supplémentaires adopté par le décret 
numéro 961-2003 du 17 septembre 2003 et ses modifica-
tions subséquentes, en tant qu’employé qui n’est pas visé 
par l’annexe I de ce décret;

que l’allocation annuelle de dépenses de fonction de 
monsieur Yves Morency comme directeur général adjoint 
de la Sûreté du Québec soit fixée à 2 415 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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